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1. · I.e pétitionnai~, qui a passé "dix ans au service du Gouvernement, déclare 

qu 1 il a reçu notif:i,ca tion de son licenciement alors qu r il purgeait la peino c'L9 

prison correspondant à la seconda dos deux condamnations prononcées contre lui. 

Faisant observer que la. décision qui met fip à ses fonctions est qualifiée de 

licenciement et non de révocation, il se plaint à la Mission de vis:i.ta d.u refus 

du Gouvernement de lui verser des arriérés de traitement et 11 demande à la 

Mission d1examiner son affaire. 

~rvations écrites de l'Autorité chargée de 1 1administrat_ion (Tf953(Ad_tb.g}_ 

2. L'Autorité chargée de 11administration indique que le pétitionnaire, qui 

appartenait à 1 1administration publique, a été révoqué en octobre 1947 e.près 

avoir été reconnu coupable d'actes de nature à troubler l'ordre· èt de voies de 

faî t contre un agent de polie, dans l'.exercice de ses fonctions. Il a reçu son 

traitement jusqu'à la date d~ sa révocation. Pour réclamer des arriérés de 

traitement, il se fonde sur la mise en application en +948 d 1un nouveau ba~éme 

de• traitements et de nouvelles conditions d1emploi avec effet rétroactif à 

compter du 1er janvier 1946.. liais le nouveau règlement dispose qu I il ne • 

s'applique pas aU?C fonctionnaires révoqués par mesure disciplina~re. L'affaire 

du péti tionI1-aire a été étudiée très attentivement et avec beaucoup de bienveil

lance; toutefois, indépendannnent des cirponstances ~mes·de sa révocation, 

l'intéressé ne paraît pas, d'après ses états de service, réunir les conditions 

requises pour ~tre réintégré. 

II. Pétition de Mo. Paul Wamba Kudililwa (T{PET.2/lCf;..L. en da te des 14 et 21 a.9~::-., 

1951 

A. ~umé de la pétition. 

3. Dans la première de ces dame communications, le pétitionnaire demande à la 

Mission de visite d'examiner les questions soulevées dans les deux pétitions 

qu 1 il a dé,jà adressées au Conse:U de tutelle. 

4. funs la seconde communication, le péti~lonnaire regrette que la Mission de 

visite n'ait 1,as donné suite à ses suggestions. Il denande en outre a) que le 

Commissaire provincial actuellement en fonctions soit chargé d I exanrl.ner ses 

pétitions antérieures, notamment les parties qui concernent ses biens et sa 
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pens ion et b) que le Conseil de tutel_le ve~i_lle bien _examiner.. :à-nouvoa -µ EC.. . 

révocation des fonctions de chef. 

B. Observati ons écrites de l'Autorité char~ée de ~'ad.ministr.ation (T/953/A~d•J.) 

5 • . · L'Autorité chargée de l'ad.m.1nietration no~- que la question soulevée dans 

cette pétition a déjà fait l'objet de,. deU:X pé~i~1ons .,ex_a~nées par le Conseil de 

tute·lle qui s'est prononcé à leur s~jet. la présente pétition ne ~oulève aucune 
r • • 

question nou'velle et ne contient pas de r enseignements supplémentaires •. En .ou-tre, 
. . ( . . . 

les 'circonstances · de la révocation du pétitionnaire ont été exposées en déta:_i l 

au Conseil (T/187)~ L'Autorité chargée de l'administration propose .donc 1:!-u _: · . 

Conseil de décider que cette pétition n ' appelle aucune autre mesure de sa rB:rt. 
C. Renseigne!l'.ents comp_~émentaires 

6. Les deux pétitions antéri'eures ·dont il vt ent d'@tre question ficurent dans 

les doc_um!mts T/PET.2/45 et Add.l et T/PET.2/62. Dans la premièrè (T/PEt.2/43 

et Add.l), le pétitionnaire se pla:t.nt de ce que 13 · Gouvernement terr :5.torj_al l 1ai.t 

révoqué de ses fonctions de chef du district de Shinyanga et ·dezr.ande que son 

a f faire fasse 11 objet -d'un nouvel examen. Dans la deuxième pétition (T/PET;2/62), 

le pé_ti t :t onnair~ se --plaint d'avoir été déposséa.é de sa traison, de sa plantation 

et de _s1œ charrues , et il deu.a.nde que la moitié de son' salaire ·lui soit accordée 

à titre de pension .au cas où i l ne serait pas possible de lé réintégrer ·d~~s ses 

fonc tiens . ~ . Cons ai 1 de tutelle a examiné ces deux pétitions lors· do · ses · 

troieJ .. ème et quatrlèm~ sessions r espectivement ' et· il a d:éc 5.dé que ces pét:!. tians 

n'appelaient aucune mesure à.e sa par t Crésolutions 41 (III) et 78 "(IV) J. 
III • . Pétition du Walug~è Kibungo-M~=1.tombo (T/PF:r~2/ll7),tion datée·. 

A. Résumé de la pét5.tion 

Les pétitionnaires, qui prétendent repré3enter 4.000 catholiques vivant 

dam,- la régj?n!. déclarent qu'.i_ls youdrQ.ient· .cons'truire une --ég11ae à Kibungo sur · 

des terraj_ns d.ont ils ont fait don; actuellerrent, i l s doi vent faire une marche···· 

de cinq heures pour se rendre à l' église la pl us pr oche. Toutefoi s,' ·11Admlnts

tration n 1a p~s fai~ droit à leur _de:uande et ell~. a _suggéré que l'éBli se soit 

construite .sur un _terrain appartenant .à la mi ssion qui est situé à une certaine 

distance de Klbuogo et qui est sépaz:é de la localité par ,un .coure d1eau. I.es 
pétitionna:ires ajouteni;, que la vie~.te du fonct1onna1re de -district .qui s'est 

t : • • 

rendu à K:lbunco pour _s' in{~rrr.er de l'opinion des habitants ~- été si. éotidaine 

qu'un petit nombre .de pers_onn~s eeulemen_t . ont pu , pr~oente_r, leur . point de vue. • 
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les pétitionnaires déclarent qu'il!;! sont néanmoins les vé3:i tables po:ctEJ~.rarob 

de la communauté et ils. _soutiennent que J,'Ad.ministration s'immisce dans leurs 

affaires personnelles en leur refusant la permission d'utiliser à leur gré leurs 

propres terrains; en conséquence, ils demandent. instamment à la Mission d.13 

visite d!examiner leur affaire. 

80 
Observations écrites de l'Autorité chargée de liadministration (T/952i_A~d~g) 

L'Autorité chargée de 1 1administrati.on déclare qu'en 1947 la mission d.es 

Pùres du Saint-Esprit, établie à Morogoro, a derrandé l'autorisation de créer d~ux 

établissements perrranents dans le secteur de _Mitombo, dont un à Kibungo, ce qui 

devait entra':tner l'aliénation.de six hectares de terres (15 acres). Ces deux 

demandes ont été rejetées; dans .le cas de Kibungo, le refus a été motivé par la 

grande pénurie de terres qui sévit dans cette région où l'on.doit d'ailleurs 

procéder à des levées en vue 4'un progra~ de remise en val~ur des terres.' la 

mission a été avisée qu'il ne serait donné suite à aucune,dérr.ande d'aliénation 

de terres à _Kibungo aussi longtemps que l'on n'aurait pas term:tné ces .-· levés, 

mais que, en revanche, la mission pourrait créer un nouvel établissement à proxi

mité de Kibungo_sur des terrains qu'elle possède. 

9. En ju:illet 1951, un groupe d 1Africains et le missj_onnaire qui dirige la 

mission de 1-ntombo ont demandé à nouveau l'autorisation de construire une .église 

à Kibungo. L1enqugte a montré que l'emplacement désiré était un terrain tout à. 

fait propre à la cultm;e et que, b:len que le principal notable de 1 1endroit fÜt 

disposé à ,accepter 11aliénation de cette parcelle, le chef et le sous-chef y 

étaient tous deux opposés et que la mission voulait, en fait, construiro un v.éri-

table établissement. En conséquence, ces demandes pnt été rejetées~ 

10. En ce qu:i. concerne la présente pétition, l'Autorité chargée de l'adminis

tration déclare que la population de Kibungo est loin de compter 4.000 personnes 
1 . 

et que la missi_on :possède, à trente minutes <i.e marche seulement de Kibungo des 

terrains sur le.squels 11 église pourrait é"tre construite; l' enqu1He a montré que 

la pénurie de terres est plus grave encore qu1on ne le pensait et le progralllillS 

de remisa en valeur sera prochainement mis en application dans la région. 
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11. L1ad.mlnistration locale a donc pro1)csé de ~gt:lr 1 1églisa sur le terrain qui 

appartient à la _mission et de. construire un pont :auf. ila cours d 1eau qui sépare 

Kibungo da ce t _errain. ù:.. _ nécessité dE, construire unè églieé à K'.ibuhgo mê:me pour

rait ~tre ultérieurement .examinée à nouveau en consultation avec la.' population 

locale. L1Autorité chargée .de _1 1ad.min:tstration approuve cette façon de Voir et .. . ~ 

propose au Conseil de tutelle de décide,r que la présente pétition n'appelle aucune 
mesure de sa part • 

., ' ~ . ; 

IV. · Pétition· de M • . IIaji~i~ Galinoe (T/PF!r.'2./126), en date du 2 septembre 1951 

A. Résumé de la pétition 

12. Le pétitionnaire, reeeortisaant greç qui réside dans le Territoire depuis 

vinct.:.a.eux ans, d~clare qu 1il est eane emploi depuis seize mois ét qu'il rie peut 

pas trouver de travail alors que des nc1uveaux venus dans la · région réussissent à. se 

_placer . immédiatement. Il déclare qu 111. a eix enfants à Ba charge, que sa famille . 
A ' ~ . . 

et lui-mame se trouvent rœ.intenant dane1 un dénument complet et que ses enfanta ont 

été re~voyés_ de l'école, du fait qu'il ne peut payer leurs frais de scolarité. 

Il delllU1de instamment à. la Mission de v·iaite d'intervenir auprès de 1 1Autorité . . 
chargée de 1 1adminiatra.tion afin qu'il puisse obtenir du travail • 

.13. · la :pétition est accompagnée de plusieurs lettres énanant de divers sorvices 

publics qui déclarent qu 1ils n 1ont aucun poste vacant que M, Ga.linos pourrait 
occuper. 

B.. Observations écritea de l'Autorité chargée de l'administration (T/953/Add,2) _· 

14. L1Autorité cba.rgéa de l'administration déclare que le :pétitionnaire, avant 

1946, a exercé divers métiers à eon pro,pre compte, celui d'agriculteur d'abord, 

:puis, pendant douze ans, celui de boucher. De nai 1946 à février 1951~ il a occu1, ·:.: 

divers emplois temporaires, en dernier lieu celui de conducteur de travaux adjoint 
. . 

des Ponts et Chaussées • . Il a été congédié de ce dernier poste· parce que· son travrd.· 

ne donna.it pas satisfaction et qu'il s'ab~entait fréquemment~ Il n 1a pratiquement 

aucune notion d'anglais et il n'es~ par conséquent pas à m~me ·d 1occuper ·un poste 

où la connaiaeance de ce_tte langue. est indièpensable. 
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15 • L'Autorité chargée de 1tedminist~atioi1 êtud.:te1•a J.a possibilité de trouver ,:pom· 

le pétitionnaire un em:Ploi qui n'exige :Pas la connaissance de l 'apglais nais elle 

précise qu 1il est peu. :pro'bable que le Gouvernement pu.isse l'engager aut:rem0ut qulà 

titre temporaire. De 1 ~avis de l'Administration, il y aurait lieu de reccmrranr'._.3r 

à l'intéressé de chercher un emploi en dehors des services publics 9 

16. LTAutorité chargée de l'administration estime que cette pétition n 1apDello 

aucune mesure de la part du Conseil de tutelle. 

7. Pétition de M~ J eA• Val:tani (T/PET.2/129) en a.ate è.u 30 aoBt 19.L! 

A. Rés~mé de la pétition 

17 o la pétition se présente sous la forme d 1une copie\ de la lettre que M,. Yv.lie.11::. 

a adressée au chef des services dt immigration à Dar es Salamo Dana cette lettre, 

le pét:'i.tionnaire .déclara qu 1i1 est arrivé au Tanga:iyika en 1949 :pour y occuper 

pendant quatre ans un poste de professeur dans une école de l'Agakhano Par la suit 

sa tante est morte au Pakistan laissant seul au monde et sans proches :paren·bs qui 

puissent s'occuper de lui, un veuf da 60 ans, qui est à la fois l'oncle et le beau

père du pétitionnaire. Le :pétitionnaire a donc den:andé un permis de séjour :pour 

personnes à charge afin de permettre à son oncle d~ venir au Tanganyika et d 1y 

raster Jusqu'à l'expiration du contrat de Mo Valiani qui a précisé qu 1à ce mome::it, 

toute sa famille rotournerait au Pakistan. Les services d 1immigration ont opposé 

un refus à cette demanèl.e et à une autre denands que M., Valia."1.i a présentée ulté

rieurement en vue d 1obtenir un permis de visiteur :pour son oncle. M. Valiani 

demande n:aintenant qu'un permis temporaire, valable pour une durée de deux ans 

environ, soit accordo à son oncle. 

B, Observations écrites de l'Autorité chargée de 1 1adminiatration (T/953/Add~2) 

18. L1Autorité chargée de l'administration estime qu 111 s 1ag1t d'une aorn.nnuicatior. 

plutôt que d I une véritable péti tioIJ., étant donné q_ue le pétitionnaire s I est conter,• 

de' transmettre à la Mission de visite une copie de la lettre qu 1il a adressée au 

. ::hef des services d'immigration. Sous cette réserve·, elle communique au Conseil 

de tutelle les renseig:iements suivants. 
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19. ·1, 1 Autorité char{3Ele 'de i I adm:t.niàtrat:i..on déclare que le p,ermie de sé.jout r:,o."r 

personiies à charge a: été .refusé parce qu 1il n 1ap~araissait pas assez. nettement 

· que l'intéressé · était.bien à ·la charge du• pétitionnaire; M. Valiani -ayant déèlar é 

dans sa demande que son beau-père (et oncle) était ~gé de 57 ans, ·rien ne permet

tait de conclure que celui-ci fût infirme et encore ·moins qu 1 ii se trouv~t. fi~ 

nancièrement ·à· ia. charge du requéràrit; a u contraire M. Vàlia.:ni déclarait qile son 

beau-père était un horloger rhabilleur compétent qui pourrà.it rendre de ' gra.nôs ·· 

services dans le Territoire. 

:~o . La délivrance d'un pe:>;mis de visiteur ne paraît pas non plus se justifier 

clans ce cao. Si, comme on peut le penser, le beau-père (et oncle) du requérant 

dés;ire ti·ouver un emploi dans le Territoire, c I est évidemment un permis tempo.:. 

raire de travail qu'il doit a·olliciter et M. Valiani en a été inforlné. 

VI. Pdtit:on do·.M~ Philip Hoseei (T/PF.L2/J,33), en date du 6 septembre 1951 

A. Résumé de J.a pétition 

21. Le :pétitionnaire déclare qu'il à été renversé par un ca:mion de la police et 

qu 1ù· 1a suite de cet accident 11 a perdu en partie l'usage d 1une jambe et boite. · 

Il a reçu une inde~ité forfaitaire de 2.000 ah:Ùling~ mais il préte;1d que cette 
·. . . .,_ ; .. . . . . . . 

somme n 1est meme pas suffisante pour lui permettre d'acheter les rations alimen-

taires àùxquelleo il a droit. Il dei t subvenir aux be'soins ,de sa feinme et ùe 

trois enfants qui fl'.'équent6nt enc;re l 1éc~le; son salaire me:nsuél anter;eur sié'1e

vai t à 110 shillings plus 55 shillings pour ses rations alimentaires·. Il déclare 

que, pendant tr~s lonetemps, ll ne lui sera pas possible de travailler et voudrait 

en conséquence obtenir .une pension plus importante. 

22. N. Hosesi joint à.. la pétition une coJ.)ie d _1 uri ?eriificat établi par le spé 

cialiste de 1 1hSpital de Sewa HaJi ,attestant que le pétitionnaire conservera µne 
(. ·. 

i nvalidité perman~nte évaluée ù l5 ·pour 100. 

B! Observations écrites de 1 1Autorité chargée de 11 o.c1.ministration (T/953/Add.~~, 
23. L1Autorité chargée de l'administration déclare q~e, d 1u:ne fa~on géz:i6r~le1 . . . . . . . 

le pétitionnaire rap~orte les faite avec exactitude; toutefois, au moment de 

l'enquête, le salaire du pétitionnaire s 1élevait à 110 shillinGO par mois, moine 

un montant de 15 ahillin~s déduit à titre de loyer et les seules personnes direc

tement à. su cho.ree étaient sa femme et un enfant de sept moio, 
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24. Le pétitionnaire a reçu le montant intégral de l'indemnité ù. la.~uelle lui 

donnent droit les dispositions de l'Ordonnance sur les accidents du travail. Sou 

invalidité partielle ne doit pas le gener sérieusement dans son métier - cuisi

nier - et, contrairement à ce qu 1il affirme, il n'est nullement prouvé qu'elle 

1 1 ait empêché de trouver du travail. • Au contraire, on sait qu r il a retrouvé un 

emploi dans le service de maison. Dans ces conditions, l'Autorité chargée de 

l'administration considère que cette pétition n'appelle aucune mesure de la :i;e.rt 

du Conseil de tutelle. 

VII. Pétition de Ht\1. Samvua Kamwe et Salim Losndilo (T/PEI'o21136) en date du 

11 septembre 195! 

A. Résumé de la pétition 

25. Les pétitionnaires réfutent longuement les observations présentées par 

l'Autorité chargée de l'administration à propos d'une pétition antérieure dans 

laquelle ils avaient soutenu que leur nouveau chef n'avait pas été choisi et 

nommé conformément à la coutume tribale traditionnelle et qu'il ne jouissait pas 

de l'appui de la majorité de la population. Ils déclarent encore qué le nouveau 

chef, qui est le fils du :précédent, a été choisi par un tSI"ou:pe d'anciens dans 

lequel les parents et les partisans de, son pèr.e exerçaient une grande influence 

et que cette désignation perpétue une injustice du fait que le père, comme le 

fils·, ap1)artiennent à un clan étranger au village et que la tradition ne leur 

reconnaît pas le droit d1~tre chefs. 

B. Observations écrites de l'Autorité chargée de l'administration (T/953/Addo2) 

26. L t Autorité chargée de l'administration attire l'attention du Conseil de 

tutelle sur la décision qu'il avait prise au sujet de cette pétition et sur le 

fait que, dans leur mémoiro actuel, les :pétitionnaires ne soulèvent aucun :problèm:') 

nouveau; l'Autorité chargée de l'administration estime donc que le Conseil de 

tutelle devrait décider encore une fois que cette pétition n'appelle aucune 

mesure de sa part. 



T/C.2/L.4 
Français 
1.:;.l,e :.o 

C. Renseignements complémentaires 

27. Dena leur pétition antérieure (T /PJJW~ 2/96),. les péti tionnair~s ont pr6t0nèu 

qus leur village· avait pour chefs traditionnelè le clan Waeangi mais qu'~n 1925 

un membre d'un clan étranger au village, les Wambagha, a été nommé chef et que 

cette décision a été appuyée ·par le fonctionnaire de dietrict~-L~s pétionnairea 

ont ; à è.iverses époqÛes, émi·s des protestations ·au sujet d.e cette nomination 

et, ù une de ces occasions, le Gouvernement leur a fait savoir pa.r écrit qu 111 

serait tenu compte de leurs réclamations lors du choix d'un nouveau .chef. 

Ila ont déclaré toutefois que lorsqu 11-1 n fall\l. en 1948 èhoisir un ·nouveau chef . 
. . . . .. . . : ' 

celui- ci .a été choisi par un groupe d 1ancions composé en ma.~orité· de_ pai'cnts 

de l'ancien chef et qui n I était donc pas en mesure de prendre une décision impe.r

tials. L'Autorité chargée de l 'administration, dans ses observations (T/840)J 
' . ' 

a expooé en détail l'historique de l'affaire ot a notamment réfuté les alléga

tions ùes pétitionnaires selon lesquelles 1 1a1miniatration aurait promio cµ1 il 

serait tenu cpécialement compte des revendications dos pétitionnaires ·au moment 

de la dcfoignation ·du nouveau chef, et b) que les pétitionnaires seraient appuyée 

par la majorité des habitants. 

28. Le Conseil de tutelle a examiné la pétition lors do sa huitième session et 

a décidé dans la résolution ;29 (VIII) que dano los circonstances exiotontesJ 

cette pétition n'eppelait aucune mesure de sa part. 

VIII. Pétition de la collectivité arabe de Sha.riff Is-Hak (T;y.;œ.2/1:59), on 

dato 0.u 5 septembre 1951 

A. Rùiur~é de la pOti tien 

29 • . L_cs pétitionnaires déclarent que la population du Torritoire appartient ù 

trois races différentes. ; il y a des Africains; deo Asiatiques· et · deo Turopéor.c, 

et chacune dee races oet soumise à certains égards à-des lois différentes, pour 

le ré6ims foncie~ et la consomation des boissons alcooliques, par exemple, I ls 

pensont possible quo, avec l e temps, ces différences s'accentuent dans cortuin3 

cas. C'est pourquoi ile désirent snuvogarder loura droits et voudraient qu ' on 

leur roconnaiseo enne réserve la qualité d'Asiatiquee d'oricine arabe; ils 

décluront qu'ils peuvent faire la preuve de cette origine. L'Administration les 

a classés dans l'Ordonnance relative au recensement comno Africei~a ou Scmulie 

et refuse do donnor satisfaction ù leur requête et do leo classer corone AsintiqueL 
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Ils delllandent donc instamment à la Mission de visite d'obtenir qu'o~ leur 

reconnaisse la qualité d 1Asiatiques et les traite comne tels .. 

B. Observations écrites de l'Autorité chargée de 1 1aà.ministration (T/953/Addo2} 

30. L'Autorité chargée de l'administration fait remarquer que la question 

soulevée par la pétition actuelle a déjà fait l'objet d'une pétition adress3e au 

Conseil (1r/Pm.2/f-3) et de la résolution. 85 (V) adoptée par le Conseil .. Ai;:J.S1 

qu'on peut le lire dans les observations_présentées par l'Autorité chargée de 

l'administration au sujet de la pétition antérieure (T/342), la populatio~ ~u 

Tanganyika est classée à certaines fins en dème catégories "autochtones1
' et 

"non-autochtones". Depuis que ces observations ont été présentéès, le projet è.e 

loi dont il est fait mention au paragraphe 9 des observations, a été adopté 

par le Co~seil législatif (Ordonnance N° 39 de juillet 1949) et tous les memb~eo 

de la cornm:mauté Ishakia ont été en co11séquence rattachés à la catégorie c:.es 
11non-autochtones". 

31. L'Autorité _chargée de 1 1adru1nietrat1on ajoute que le Gouvernement du 

Tanganyika ne classe habitutellement aucun groupe de la population d'après la 

race au sens J)l'Oj?re cJ.u mot. t-:1 fait que la grande majorité de la coil1!!lunauté 

Ishakia, à lacp.0lle a.pparti•.mnen.t les pétitio1maires, réside au Tanganyika 
depuis de très nombreuses générations, la question du rattachement de cette 

conmunauté à un gro-u,pe racial ne présente qu 1tm intérêt purement théorique• 

Dans ces conditions l'Administration n:est :pas disposée à classer con::me 

expressément Asiatiques les membres de la communauté Ishakia, 

C. Renseiœement complémentaires _ 

32. Ainsi que 1 1a fait remarquer 1 1Autorité chargée de l'administration la 

communauté Is-Hak a déjà présenté une pétition, (T/PFir~[/')fJ),-dans laquelle 

les membres se plaignent d'avoir été à tort classés comne Soi:œlis ou Africains 

lors du rece~soment démographique de 1948, et demandant à être reclassés dans 

la catégorie "non-autochtone&~ L'Autorité charGée de 1 1administration (T/342) 

a Jormé dans ses observations les raisons de cette classification et a ajouté 

qu 1un projet de ~oi serait proc~ainement sownis à la législature; awc termes 

de ce projet, les Somalis, dont les Ishakia représentent, de l'avis du Gouver

nement, une sous-tribu, seraient classés dans la catégorie des "::ion-autochtones";. 
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' t · rdonna.nces spéciales co!LI!le ~:..J r.-:: cc:,:.:cr;':. :c~~:o!'oio i;uo soumo a cer aines o • 

11 •né cett0 :....:. ::c:.<:::.:·:,_· ::.:~•.:::..:.•,:c:1 'J."ex Crù.inar.c&. Lo Conseil de tute e a exe::m -

:•:::::.r. :.cr:' èo c:..:. cinqui2,::.o neosicn et, dans uno résolution (85 (V)), il a 

1 ::·:.L 1~ ~._ 0 i·; :"Cl.:. t quo loG fütitio:malroo avaient déjà. reçu satisfaction et il 

11 :-::::;1,; (l:..lO c~ttc ~0t:l.ticn n 1npr:ola.it aucune mesure de sa :part. 

~.::.'..:icn 11'J ::. ot :-:.::e Sem Hicodemus (T/Pm.2/111-1) en date du 11 septembre 

-:,3. ,·,p·:u avoir fuit l'éloco des travaux de développement rural entre:pris :par 

}. 111.•.i!:..inlctrution, lo::i i:;étitionni1ire □ den:andent à la .Mission de visite 

ù'ir:toryonir pour oux auprèo du Gouvernement afin de leur procurer un taureau 

1·01:rctl.uc tour upr;artcnnnt o. 1 1 une des races de bétail importé de :manière à leur 

1or:,.ottro d 1m:;,_;lioror leur cheptel· et de démontrer la valeur dès bonnes méthodes 

ù 1ulov:lco. 

B. 01-oorvntic:io tforitou do l'Autorité chargée de 1 1adininistration 

{':t' /9'J7i/Mù.2) 

31 •• L'Autoritt; churc;oo do l'administration ent heureuse de constater que les 

r0tltlonmtiroG uppréciont los travaux de développement mral qu I elle a entrepris 

r.-.ul o ro;~rotto qu 111 no ooi t :pus possible à J 'heure actuelle de donner satis

fucticn ù loura .rcqu6'too car cos anilllll.ux coûteux sont -rares dans le Territoire. 

Cor,cnù.nnt, en 0tudlo nctuollcmont un procrarmne d'insémination artificielle 

uvoc lo ccncouro de lu station d 1élovaco de la province septentrionale, et, 

01 cctto ontroprioo rouooit, loo pétitionnaires et los autres propriétaires 

do t6tuil lntérooous y trouveront peut-être le moyen d'améliorer leur cheptel. 
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X.. Pé+J~ de M. Petro Wl.é!rboi (T/yr;:__:J./l!~5)_'d,E_i.:l;:,c. du 13 ... :'..l:P't?.?~2'.:.f' l_'î":1:_ 

A. Réal!_;é__q_0_la_P..~H~Jon 

350 le pétitionr.aire, qui est un ancien co~b~ttar.t, se plaint de ce que 

l'Arlministration ita exproprié alo::-s qu 1 il était dans l'arl!ée. Il dei::e.nd.e 

qu'une juste décision soit prise dans son cas. 

36. le pétitionnaire a joint à se. pétition des copies d 1une lettre qu'il a 

adress6e au Gouverneur et de deux lettres qu'il a reçues du Cor:::.::nissaire de 

la province et du Con:missaire de district au sujet de cette q_uestionr. D:i.r:a 

sa lettre au Gouverneur, le pétitionnaire déclare q_ue loro de l 'exproprrnt.:!.on 

des terrains repris par la ville d 1Arusha, l'Administration a détruit ur:e 

~lantation de bananiers de 21.437 yards carrés, qui fournissait au pétitio~r..ai~o 

et à sa nombreuse famille leurs moyens d'existence. n a reçu ur.e inde:r:mité 

de 142/13 shillings dont le chiffre a été fixé par le Commissaire de distr:!.ct3 

Toutefois, le pétitionnaire a protesté parce qu'il jugeait cette indemnité 

insuffisante et a réclamé 6.000 shillincs ou une :rraison située dans la zone 

africaine. Il ajoute q_u'il s'est adressé au Gouverneur pour obtenir une 

indemnité plus élevée mais qu'il a été avisé que la décision du Commissaire de 

district ne serait pas modifiée. 

370 Dans sa lettre, le Co!llillissaire de province fait savoir au pétitionnaire 

que son affaire eot considérée con:me réglée et le Corr.missaire de district 

indique que l'indemnité a été dûment déposée et que l'affaire ne sera ni 

reprise ni examinée à nouveau. 

B. .Q.hrnations écrites de l'Autorité charr;~e de l'a2inlstrn.tlon (Tlzij__fM~.:.? __ ' 
38. L'Autorité chargée de l'administration indique q_ue la plainte du pétion

naire repose sur des faits qui remontent à l'année 1945, époque à laquelle 

certains Africains occupant des ·terres tribales à 1 1 intérieur de la ville 

d'Arusha ont d~ se retirer pour permettre le développement urbain indispensable. 

Ils ont reçu une indemnité et parmi eux le pétitionnaire est le seul à avoir 

protesté. 

39. Une eng_utte effectuée à 1 1époq_ue où le pétitionnaire a fornru.lé sa première 

plainte a révélé qu 1il ne possédait aucune terre lui appartenant en propre dans 

cette région mais qu'il détenait à bail des terres appartenant à des propriétaire 

fonciers de Waarusha. On a constaté qu I il aval t planté des bananiers sur 
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cèrtaines parties · de trois ·parc.elles') ' .Lès propriétai.res de c.ea ·.parcelles ont 

reçu une indemnité dont 253 shillings ont été versés pour. 4.220 yard.a carrés 

plantés de ·bananierso · Sur-cette èon:me, ils ont offert au pétit:lonna:!.re 

67 shillings r eprésentant sa part~ 

40. Le pétitionnai~e nrétant pas lui-même propriétaire, ·1ea seule droits 

q_u'ii pouvait.fairè val6ir·étaient ceux d 'un locataire vis-à-via de son 

bailleur et il ntavait pas droit à ·une indemnité du Gouvernement. Toutefois, 

lorsqu'il a refusé l 1offre de 67 shillings , 11 a été procédé en sa présence 

)t en la présence de ses propriétaires au relevé des terrains et le montant 

qui -ét~it dQ a été fixé par le éommiasaire de district à 142/93 shillings . 

· l~l. ·Le · pétitionnaire a refusé ce deuxièn:e chiffre et a fait appe l au · · 

l}ouvér-.iour o Seo plaintes ont été soj.gneuserœht examinées n:ais, ainsi que 

lo montrent les faits. exposés, il a été prouvé que le pétitt::>nru::.ira n'ava:!.t 

pas fait un compte rendu exact de la s ituation~ Ainsi qil 1il a été expliqué 

dans le paragraphè qù.i précède, il n'était pas 'propriétaire des trois parcelles 

qu'il mentionne et il n'était que locataire d'une petite partie de cès 

parcelles. Au cours -de l'entretien avec le Gouverneur, il a r econnu qu 'il 

n 1étuit pas propriétaire et 11 lui a été clairen:ent expliqué• qu'il n'était 

pas ·possible de prendre en considération sà demande d ' une indemnité de 

6 .000 shillings. 

42. · L!~utorité chargée de l'administration est certaine que ie cas du 

péti tionnair e a été examiné avec le plus grand soin et qu'il n'est victime , . 

d!aucune inJuot- ice • . ~na c~e cond:tions __ l'Aut-orité .chargée de<l'administ1;ation 

., pense que le Conseil de tutelle devrait décider. que cette pétition n'app~lle 

aucune n:esure de sa partQ 




